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ART. 5. - Sont ,abrogés l'article 7 de la loi orga-' 
nique du 30 novembre 1875,"ie dernier a:inéa de 
l'article 31 de. la loi du ·5 avril 1884, l'article 5 de 
la loi du 9 décembre 1884, l:articIe,g de la loi du 
31 mars 1928 et en général. toutes les disPQsin.ons 
législatives ou' régleinentaires contraires à la pré
sente ordonnance. , 

ART' 6. - La présente ordonnance, qui est applica

ble à l'Algérie, s~ra publiée au Jo;mzal ott cid de la 

Réptlblique fi ançaise et exécuté.e comme loi. 


Fait à Paris, le 17 août 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement Provisoire de la République 
Française: 

le ministre de l'intérieur, 
A. TIXIeR. 

. le Ministre· de la Guerre, 
A. DIETHELM. 

Le Ministre de la marine, 
Louis JACQUlNOT. 

le M!n;stre de l'Air; 
Charles TILLON. 

Indignité nationale 

AR.RETE No 585 CAB. du 19 octobre 1945. 

L'AcMINlST!lATEU~ E)/ CHEF DES COLONcES, 
CieVAI;IER. Of LA LeOION O'HONNEUR, 

CROIX DE 'GUERRE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo P. 1., .• 

Vu le décret du 23' mars 1921 détermin"'n~ les attributions 

et. les pouvoirs du Co:nrnissaire de' la République au Togo; 


Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 

dépenses administratives du Togo, modifié par celui du 

20 juillet 1931; 


Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode" de promulga
. tion et de publicatibn des textes réglementaires au Togo; 

Vu le décret du 2 mars 1945 rendant applicables les dis

posîtions de l'ordonnance du 26 décembre 1944 portarit 

mooificatîon des tex:es relatifs à Pindignité nationale; promul

gué au Togo le 3 avril 1945; 


Vu j'arrêté général No 2851 AP. <hl 15 septembre 1945; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. promulgué dans le terri
toire du Togo Je décret d,!! 23 août 1945 qd modifie· 
l'article 2 du décret du 2 mars 1945 rend"ant appUca

'bIes les disp:}sitlons de l'ordonnance du 26 décembre 
1944 portant modificat'on cl CJdifi~ation des textes 
!elatifs à l'indigni:é naHo:!ale. . 

ART. 2. - Le p.ésent arrêté Sèra enregistré, publié 

et rommuniqué· partout où b:S')in s~ra. 


Lomé, le 19 octobre 1945. 
H. GAUDILLOT. 
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L~ Gouvernement 
française, 

, 
proviSQire' de la République 

~ll.r le rapport du ministre d~s colonies; 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943, portant institution du Co~ 

mité français de la Libération nationale, ensemble les ordon~ 
nances des 3 juin et 4 septembre 1944; , 

Vu le décret du 2 mars 1945, rendant applîcables 1es dis~ 
positions de l'o.donnance du 26 décembre 1944 portant modi;' 
fication et codification des textes relatifs à l'indignité na.. 
tionale; . 

Vu le décret du 20 août 1945 relatif à l'exercice de la présî.. 
dence du Gouvernement provisoire de la République français,e 
pendant l'absence du Général de Gaulle; . 

'DECRETE': 

ARTICLE PREMIER. ~ L'article 2, dernier alinéa du 
décret du 2 mars 1945, modifiant l'article 4 de l'or
donnance du 26 décembre 1944, est modifié ainsi qu'il 
suit: 

« Le greffier en chef de la juridiCtion d'appel assure 
tes ronctions de -greffier de la Chambre civique. . 

« En l'absence cu en l'empêchement du g,effier en 
ehef, il sera remplacé par un rommls-gr~ffier dési
gné par ordonnance du président de.!a jurid:dion d'ap
pel ou si la Chambre civique' tient session hors du 
siège de la juridiction d'appel par le greffier en chef 
du tribunal du lieu de la session ». 

ART. 2. - Le garde des sceaux, ministre de la 
justiee, et le ministre des co'onies sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret qui sera publié au Journal oft:cÎèl de la Répu~ 
blique française. 

Fait à Paris, le. 23 août 1945. 
Jules JEANNENEY. 

Par le Gouvernement provisoire de la République 
française: . 

le Ministre d s 'Colonies, 
P. GIACOBB). 

le Garde des Scr>aux 
M.'n'stre de la hsl'ce,· 

Pierre-Henri TEITGEN. 

Or 

ARRETE No 586..CAB. du 19 ccfob,re 1945;' 

L'AtMINISTkATEVR 'EN CHU DES COLONIES, 
CHEVALIER DI! L;A LtmON D'HONNEUR, 

CR01X DE O\:JERRE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO P. '1., 

Vu le décret di! 23 mars 1921 d5terminanl les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
. Vu le décret du. 19 septembré 1936 portant réductîon des 
dépenses adtninistraHves du Togo, modifié par celui dù 20 

'jul11et< 1931; .. 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulga
tion et de publication des textes réglementaires au Togo; . 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le terri
toire du Togo l'arrêt~ interministériel .(Colonies-Fi. 
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nances) du 1'2 septembre 1945 relatif au régime de 
l'or au T<og<o, 

ART, 2. - Le .prése!1tarrêté sèra enregistré, publié 
et oommuniqué partout où besoin sera. 

wmé, le 19 ocfubre. 1945. 
H. GAUDILLOT. 

Par arrêté du ministre des colonies et du ministre 
des finances en date du 12 septembre 1945, les p'er
sonnes physiques QU morales possédant au Togo u'ne 
quantité d'or brut supérieure à l' kg. sont tenues 
de céder l'excédent à .la caisse centrale de la France 

. d'ootre-mer. Ne sont pas considéréS comme or brut: 
les appareils de prothèse dent~ire, les frésors fami
liaux et riwels des indigènes, les bijoux de fabri-. 
cation locale en filigrane, les bijoux poinçonnéS ou 
déclarés à l'administration locale. . 

Un arrêté du Haut-Oommissairede la RépuMique 
au Tog<o fixera les modalités pratiques de cesSions 
d'or brut à la caisse centrale de 1" France d'outre
mer, 

ACTES DU HAUT-COMMI,sSARIAT. 

Réglemcnlalion du' prix 

Marchandises ou objets d'occasù", 
. . , 

ARRETE No 2939 sE.d.u 24 S81Jwmbre·I945. 

LE GOUVERNEUR GÉNÉRAL DE L'A. O. P., 
CHEVALIEft DE LA LemON D'HONNEUll, 

CoMPAGNON DE LA LIBÉRATION, CROIX DE GUERRE, 

Vu le décret du 18 octobre 1904 portant réorganisation du 
Oouvernement général de l'A.O.F. et les textes subséquents
.qui l'ont modifié; , , . 

Vu le décret du '21 septembre 1941 relatif à la vente aux 
enchères ou à cri public dallS tes colonies; 

Vu l'acte dit « loi du 14 mars 1942 » complétant, modifiant 
et codifiant le régime des prix et stocks dans les territoires 
relevant du Secrétariat" d'Etat aux colonies et textes modi·,
ficatifs; ~ 

Vu l'.•rrêté N0 3215/1'. du 8 septembre 1943 porlant régIe.' 
mentation des prix, modifié et cOrnpiété; , 

Vu l'ordonnanCé du 27 mai 1944 attribuant force de décrels 
11 1. réglementation sur le rég!me des . prix; _ . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~. - Sont considérés comme marchan
dises 00 objets d'occasion toutes marchandises, objets 

. qu.elles qlU'en soient la nal'llre, l'origine et la qes
tiliation qùi, à un stade. quelconque de la pmduction 
ou de la distribu!!on, sont entrés en la possession d'un 
oonsommateur par Un acte de négoce ou par tout 
àutre acte à titre onéreux ou à titre gratuit et ont, de 
ce 'fait, subi uri usage plus ou moins prolongé. 

ART. 2. - Le prix d'une marchandise ou objet 
d'Occasipn vendu ou offert en vente par un commer
çant ou un non oommerçant est établi en fonction 
du degré d'altération que prés~nte cet objet soit dans 

son àpparence, soit dans ses qualités d'utilisati-on· ou 
en fonction du temps qui s'est écoulé depuis l'entrée 
en possession prévue à l'article premier. 

ART. 3. ~ 'En aucun cas et notamment pour. 
cause de réfection, révision ou réparation quelcon" 
que, un produit d'occasion ne peut faIre l'objet de pro
position ou d'opération de vente ou d'achat supét'ieure 
ay prix résultant de l'application de la règlementation .. 
en vigueur (homologation ou taux de marque) pour des 
marchandises neuves semblables. Lorsque pour des 
cas spéciaux des commissions locales d'évaluation au
ront été appelées à donner leur avis, les prix limites 
seront ceux arrêtés par les dites .commissions; 

A défaut de renseignements répondant aux con di
. tions ci-dessus, le prix limite deven!e de tout <objet 
d'occasion, ainsi que de pièces détachées provenl!1lt 
d'objets d'occasion, ne devra pas' être supérieur à· 
quatre vingt dix pour èen! du prix !ici te de la marchan
dise 01.1 objet neuf tel qu'il résulte des prix pratiqués 
dans le commerce pour des articles identiques ou 
similaires. S'il n'existe pas de· 'prix actuels, les. prix 
les plus rapprochés en date seront pris oomme base. 

ART. 4, ~ Toute personne physique ou morale, ven
dant un objet d'occasion dont le prix est supérieur 11 
miile. francs est tenue de délivrer un reçu à J'acheteur 
en spécifiant la nature et le prix de l'<objet vendu. 

ART. 5. - Le présent arrêté ne s'applique pas aux 
objets ayant une valeur de collection ou d'art. 

.ART. 6. - T<outes infr"ctions aux dispositions qui 
précèdent seront constatées, poursuIvies et réprimées 
comme en matière de majoraHpn iIIki~e des prix et 
passibles des peines .prévues par ta loi du 14 mars 
1-942

ART. 7. - Le prés.ent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin Sera. . 

Dakar, le 24 septembre 1945. 
P. COURNARIE, 

Groupement. diexporlafe,urs 
des pr4duits col4olaux 

ARRETE No 3159 SE, du: 13 octobre 1945. 

LE GOUVERNEUR \ GÉNÉRAL DE 1..'A. O. F., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, ~ 


CHfVALIER. DE LA Lro"ON D'HCNNEUR, 

COMPAGNON DE LA LIB~RATION, CROIX DE GUERRE, 

Vu J'ordonnance organique du 7 septembre 1840.; 
Vu le décret 'du 18- octobré .1904 portant réorganisation 


du Oouvernement génér~l de l'A.O.F. "t les actes subsé
qu"J!ts qui l'ont rnQdlfié;, . ' 


~ Vu le Clécret du 2 mai 1939 portant règlement d'adminis

tration publique pour l'application ~ux territoires d.toutre.. 

mer relevant du ministère des colonies de la loi du 11 l'uilIet 

19,38 sur l'organisation générale de la nation pour le emps

de guerre, promulgué par arrêté du 27 mai' 1939; 


, Vu le décret du 5 décembre 1939 portant délégation de 
pouvoirs aux. chefs de colonie pour réglementer l'exporta.. 
tion des produits coloniaux, promulgué en A.O.F. par arrêté 
GU 27 déc"mbre. 1939; . 


